
N° 47 Journal Officiel de la République Tunisienne — 26 mai 2020 Page 1119 

 
 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 
Décret gouvernemental n° 2020-318 du 26 mai 
2020, modifiant le décret gouvernemental n° 
2020-208 du 2 mai 2020 relatif à la fixation des 
prescriptions de confinement ciblé. 

Le Chef du Gouvernement, 
Vu la Constitution, 
Vu le décret-loi du Chef du Gouvernement  n° 2020-7 du 17 avril 2020, relatif à la fixation de dispositions dérogatoires concernant les agents publics et le fonctionnement des établissements publics, des entreprises publiques et des services administratifs, 
Vu le décret-loi du Chef du Gouvernement  

n° 2020-9 du 17 avril 2020, relatif à la répression de la 
violation du couvre-feu, de la limitation de 
circulation, du confinement total et des mesures prises 
à l’égard des personnes atteintes ou suspectées d’être 
atteintes par le Coronavirus «Covid-19», 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-19 du 27 février 
2020, portant nomination du Chef du Gouvernement 
et de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-153 du 17 mars 2020, portant dispositions dérogatoires relatives au travail des agents de l’Etat, des collectivités locales, des établissements publics à caractère administratif, des instances et des établissements publics et entreprises publiques, 
Vu le décret Présidentiel n° 2020-24 du 18 mars 2020, relatif à l’instauration du couvre-feu sur tout le territoire de la République, 
Vu le décret Présidentiel n° 2020-28 du 22 mars 

2020, limitant la circulation des personnes et les 
rassemblements hors horaires du couvre-feu, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-156 du 22 mars 2020, portant fixation des besoins essentiels et des exigences nécessaires en vue d’assurer la continuité du fonctionnement des services vitaux, dans le cadre de la mise en œuvre des mesures de mise en confinement total, 
Vu le décret gouvernemental n°2020-208 du 2 mai 2020, relatif à la fixation des prescriptions de confinement ciblé, tel que modifié par le décret gouvernemental n° 2020-257 du 3 mai 2020,  

Vu l’avis du Tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l’article 10 du décret gouvernemental n°2020-208 du 
2 mai 2020 susvisé. 

Art. 2 - Le présent décret gouvernemental sera 
publié au Journal officiel de la République tunisienne 
et entrera en vigueur à compter de la date de sa 
publication. 

Tunis, le 26 mai 2020.  
Le Chef du Gouvernement 

Elyes Fakhfakh 
 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Par arrêté du ministre de la santé du 5 mai 
2020. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 
d'administration centrale est attribuée à Madame 
Wided Bouziri épouse Kammoun, administrateur en 
chef de la santé publique, directeur des affaires 
financières et de la comptabilité à l'hôpital « Charles 
Nicolle » de Tunis à compter du 8 janvier 2020.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 5 mai 
2020. 

Monsieur Abdelwahab Hasnaoui, administrateur 
conseiller de la santé publique, est chargé des 
fonctions de sous-directeur des services communs à la 
direction régionale de la santé de Kasserine, à compter 
du 22 octobre 2019.  

  
Par arrêté du ministre de la santé du 5 mai 
2020. 

Madame Hejra Hkiri épouse Allouchi, 
administrateur conseiller, est chargée des fonctions de 
sous-directeur des affaires financières et de la 
comptabilité à la direction des affaires financières et 
de la comptabilité à l'institut «Mohamed Kassab» 
d'orthopédie de Ksar Saïd, à compter du 23 janvier 
2020.  

Décrets et arrêtés


